


RAPPORT	D’ACTIVITÉ	DU	FONDS	DE	DOTATION	CSPH	
EXERCICE	ANNÉE	2024	

	
	

1.	Préambule	
	
Le	 fonds	de	dotation	CSPH	a	été	créé	 le	24	mai	2013	à	Paris,	avec	pour	but	de	
soutenir	la	création	musicale	indépendante.	Ce	fonds	a	pour	objet	de	recevoir	et	
de	gérer	des	biens	et	droits	qui	lui	sont	apportés	à	titre	gratuit	et	irrévocable	et	
de	les	redistribuer	aux	associations	«	Connexe	Sphère	et	«	Pégazz	&	L’Hélicon	»,	
en	vue	de	la	réalisation	d’œuvres	et	de	missions	d’intérêt	général,	en	particulier,	
la	réalisation	des	créations	artistiques	proposées	par	ces	deux	associations.	Par	
son	action,	CSPH	participe	à	soutenir	dans	un	but	non	 lucratif	 les	domaines	 les	
plus	fragiles	de	la	création	musicale	en	France,	aussi	bien	dans	le	cadre	de	l’aide	
à	 la	 diffusion	 de	 spectacles,	 de	 l’aide	 à	 l’écriture	 de	 nouveaux	 répertoires	 de	
création	et	de	l’aide	à	la	production	phonographique.	
	
Le	 siège	 social	 et	 adresse	 de	 correspondance	 est	:	 c/o	 Marianne	 Clair,	 14	 rue	
Irénée	Blanc	75020	Paris.	
Afin	de	gérer	ses	activités	financières,	un	compte	courant	a	été	créé	au	CIC.		
	
	
2.	Fonctionnement	interne	du	fonds	
	
2.1.	Conseil	d’administration	
Le	conseil	d’administration	du	fonds	de	dotation	CSPH	est	composé	de	:	
	
-	Marianne	Clair,	présidente	
née	le	29	octobre	1987		
Responsable	d’action	culturelle	
	
-		Ondine	Garcia,	trésorière	
née	le	4	août	1976	à	Toulouse	
Directrice	adjointe	Département	éducation	et	Ressources.	Philharmonie	de	Paris.	
	
-	Annie	Yanbékian,	secrétaire	
née	le	31	juillet	1969	à	Saint-Maurice	
Journaliste	spécialisée	
	
Date	d’Assemblée	Générale	:	le	1er	juillet	2025	
Ordre	du	jour	:	validation	des	comptes.	
	
2.2.	Comité	consultatif	
Le	fonds	de	dotation	CSPH	ne	dispose	pas	de	comité	consultatif.	
	
2.3.	Autres	organes	de	gouvernance	
Aucun	autre	organe	n’a	été	mis	en	place.	
	
	
3.	Rapport	du	fonds	avec	les	tiers	



	
3.1	Les	actions	de	communication	menées	par	le	fonds	
Aucune	action	de	communication	n’a	été	menée	par	le	fonds	de	dotation	CSPH.	
	
3.2.	Liste	des	partenaires	du	fonds	
Le	fonds	de	dotation	CSPH	n’a	développé	aucun	lien	de	partenariat	en	dehors	de	
Pégazz	&	l’Hélicon	et	Connexe	Sphere.	
	
3.3.	Les	actions	de	prospection	de	donateurs	menées	par	le	fonds	
En	 2024,	 le	 fonds	 de	 dotation	 CSPH	 a	 eu	 une	 activité	 ciblée	 de	 prospection	
auprès	de	potentiels	donateurs	 côté	Pégazz	&	 l’Hélicon	et	Connexe	Sphere,	qui	
ont	été	fructueux.	
	
4.	Liste	des	actions	d’intérêt	général	financées	par	le	fonds	et	indication	de	leurs	
montants	
	
Le	fonds	de	dotation	CSPH	a	financé	les	actions	d’intérêt	général	menées	au	sein	
de	 Pégazz	&	 l’Hélicon	 et	 de	 Connexe	 Sphère	 au	 courant	 de	 l’exercice	 2024.	 Le	
reversement	 sur	 le	 compte	des	2	 associations	 est	 fléché	 sur	 l’année	 comptable	
2024	.	
	
5.	Liste	des	personnes	morales	bénéficiaires	des	redistributions	du	fonds	de	
dotation	
	
Personnes	morales	bénéficiaires	des	redistributions	du	fonds	:	

- Pégazz	&	L’Hélicon,	Association	loi	1901	/17	Rue	andré	Laurent,	94120	
Fontenay-sous-Bois	/	association	loi	1901	/	hello@pegazz.com/	Tel	:	06	
35	46	80	87/	5970€		versés	par	le	fonds	en	2024/	Objet	social	:	
promotion	des	arts	et	musiques	improvisées,	accompagnement	des	
artistes	dans	leurs	créations,	sensibilisation	des	publics	à	ces	formes	
d’expression.		
	

- Connexe	Sphère,	Association	loi	1901	/	siège	social	:		Maison	des	
Associations	du	18°,	Boite	n°49,	15	passage	Ramey,	75018	Paris	/	
cathala.sylvain@gmail.com	/	Tel	:	06	63	64	38	26/	association	loi	1901/	
4454,	60	€	versés	par	le	fonds	en	2024	(dont	une	partie	aurait	dû	être	
rattachée	à	2023	:	prorata	500	euros)/	Objet	social	:	promotion	et	
production	de	créations	musicales	et	scéniques,	de	spectacle	vivant,	de	
créations	musicales	pour	l’image	(…)	

	
6.	Compte	d’emploi	des	ressources	

	
Le	fonds	de	dotation	CSPH	n’a	mené	aucun	appel	à	la	générosité	publique	au	
courant	de	l’exercice	2024.	
	

7.	Liste	des	libéralités	reçues	
	
Les	libéralités	suivantes	ont	été	perçues	pour	l’exercice	2024	:	
- 1020 euros, perçus le 18 décembre 2023, qui auraient dû être proratisé sur 2023 
(50%) et 2024 (50%), non comptabilisé par erreur sur 2023, de la donatrice Marie 



Gabrielle CATHALA, domicilié chez	chiron,	15	impasse	des	peupliers,	17770	
Saint-Hilaire-de-Villefranche. 
- 6000 euros, perçus le 3 décembre 2024 du donateur Jean-François SORO, domicilié 
24 rue Mion Saint Michel, 34070 Montpellier 
- 1900 euros, perçus le 18 décembre 2024 du donateur Philippe PRYKA, domicilié 
681 Marcoux le Bas, 83111 Ampus. 
- 1750 euros, perçus le 19 décembre 2024 de la donatrice Michèle NINASSI,  
domiciliée	74	avenue	de	Stalingrad,	95100	Argenteuil	
	
Fait	à	Paris	le	1er	juillet	2025	
	

	Marianne	CLAIR	,	la	présidente	
	 	

	



ACTIF Exercice 2023 (N-1)
Brut Amortissements et 

dépréciations (à déduire) Net Net
ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d’usufruit
Concessions, brevets, licences, marques,procédés, logiciels, 
droits et valeurs similaires
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes
Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillage
industriels
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières
Participations et Créances rattachées
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres
Total I 0 0 0 0
ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Créances 0 0 0 0
Créances clients, usagers et comptes
rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres
Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 60 60 10849,6
Charges constatées d’avance
Total II 60 0 60 10849,6
Frais d’émission des emprunts (III) 
Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion Actif (V)
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 60 0 60 10849,6

PASSIF Exercice 2023 (N-1)

Brut Amortissements et 
dépréciations (à déduire) Net Net

FONDS PROPRES *
Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l’entité
Autres : Dotation consomptible
Report à nouveau 10850 10850 54
Excédent ou déficit de l’exercice 229 229 -13
Situation nette (sous total) 11079 0 11079 41
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement
Provisions réglementées
Total I 0 0 0 0
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés
Total II 0 0 0 0
PROVISIONS
Provisions pour risques
Provisions pour charges
Total III 0 0 0 0
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés
Dettes des legs ou donations 10809
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d’avance
Total IV 0 0 0 10809
Ecarts de conversion Passif (V) 
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 11079 0 11079 10850

Exercice 2024

Exercice 2024
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COMPTE DE RESULTAT Exercice 2024 Exercice 2023
PRODUITS D'EXPLOITATION
Cotisations
Ventes de biens et services
Ventes de biens
dont ventes de dons en nature
Ventes de prestations de service
dont parrainages
Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation 
consomptible 10670 9790
Ressources liées à la générosité du public
       Dons manuels
       Mécénats
       Legs, donations et assurances-vie
Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits : livret A
Total I 10670 9790
CHARGES D'EXPLOITATION
Achats de marchandises
Variation de stock
Autres achats et charges externes 10425 9789
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et aux dépréciations
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés
Autres charges
Total II 10425 9789
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
PRODUITS FINANCIERS :
De participation
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement
Total III 0 0
CHARGES FINANCIERES :
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Intérêts et charges assimilées 16 14
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement
Total IV 16 14
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Total V 0 0
CHARGES EXCEPTIONNELLES :
Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions
Total VI 0 0
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 0 0
Participation des salariés aux résultats (VII) 
Impôts sur les bénéfices (VIII) 
Total des produits (I + III + V) 10670 9790
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 10441 9803
EXCEDENT OU DEFICIT 229 -13
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat
TOTAL 0 0
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Secours en nature
Mises à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole
TOTAL 0 0
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